
Le PDEDMA : plan départemental d'élimination 
des déchets ménagers et assimilés

Le plan est actuellement à l'enquête publique.

Il affiche trois axes prioritaires :

- prévention et réduction à la source 

- meilleures performances de valorisation

- organisation durable et responsabilité locale



Quels sont les déchets qu'il 
s'agit « d'éliminer » ?



1 - Un effort de prévention ?
Ce que dit le PDEDMA



Un mode de calcul particulier 



Des objectifs qui n'ont rien 
d'ambitieux

Les objectifs du plan sont trop modestes : - 11 %  d'OM incinérées ou 
stockées en 8 ans (2005-2013) alors que le Grenelle de l'environnement 
prévoit - 15 % en 6 ans (2006-2012).

On peut faire beaucoup mieux : la communauté de communes de la 
Porte d’Alsace arrive à une poubelle résiduelle de 96 kg/an, contre 233 
prévus en 2013 dans le Finistère (OM et assimilées).

Rq : 40 kg de moins par habitant permettent d'économiser la capacité 
d’un four de 40 000 T/an. Mais veut-on vraiment limiter l'incinération ?



2- Un effort de valorisation ?
Ce que dit le PDEDMA



Que signifient ces données ?
Le calcul n'est pas fait sur les ordure ménagères 
mais sur les déchets ménagers, y.c. les déchets 
verts : les OM représentent en fait moins de 10 % 
du total de la « valorisation organique ».

La « valorisation matière » comprend les 
mâchefers issus de l'incinération et utilisés en 
travaux routiers !

En réalité, moins de 30% des OM collectées 
étaient compostées ou recyclées en 2005. On 
atteindrait 40 % en 2018.



3- Organisation durable et 
responsabilité locale ?
Ce que dit le PDEDMA

Le PDEDMA retient une organisation du 
département en 2 zones : sud / nord-centre.

Ce choix est justifié par des coûts inférieurs à 
ceux d'une organisation en pays.

Chacune de ces zones doit être dotée de 
l'ensemble des outils de traitement et de 
stockage des déchets.



La comparaison des scenarii



Un choix biaisé

 



Les installations prévues dans 
le PDEDMA



Une « installation de stockage des 
déchets non dangereux » à Kerolzec ? 
La recherche de sites de stockage dans le 
département est une « priorité » depuis 13 ans.

Le PDEDMA prévoit une seule ISDND, d'une 
capacité d'environ 45 000 t/an, dans le Finistère 
nord, desservant une zone de 570 000 
habitants.

Le SYMEED vient de lancer une étude de 
faisabilité pour la réalisation d'une ISDND à 
Kerolzec en St Martin des Champs. 



Les dessous du PDEDMA

Un choix de l'incinération verrouillé par une 
définition ad hoc du déchet ultime.

L'influence des grands groupes privés. 

Des associations réduites au rang de faire-
valoir ?



La définition du déchet ultime



Déchet ultime = incinération 
obligatoire dans le Finistère?

PDEDMA 29 : 

« Les déchets ultimes auront fait l'objet d'une 
valorisation par extraction de la fraction 
recyclable et/ou valorisable énergétiquement »

« Non ultimes : 
- les ordures ménagères après collecte des 
biodéchets ...

- les refus de traitement biologique ... »



Conséquences de cette définition
Une filière sans incinération (de type Lorient *) ne 
sera pas envisageable dans le Finistère.

* collecte séparative des fermentescibles pour 
compostage ou méthanisation ; séchage de la 
poubelle résiduelle puis stockage

Ce type de filière avait été validé par les élus de 
Morlaix Communauté en 2000 avant d'être 
abandonné 2 ans plus tard (prétexte : pas de site 
de stockage, Kerolzec « ne convenant plus »).



L'influence des groupes privés
Le PDEDMA n'aborde pas la question du mode 
de gestion (régie/délégation de service public)

Aujourd'hui, quelques groupes privés contrôlent 
l'essentiel du marché (juteux).

Leur action de lobbying auprès des élus et des 
techniciens est particulièrement efficace 
(choix de l'incinération, solutions industrielles 
privilégiées par rapport aux solutions de 
proximité).



Des associations faire-valoir ?

Des associations (CLCV, BV, ER) ont été associées à la 
préparation du plan (commission consultative). Elles se sont 
abstenues sur le vote du projet. 

Leurs remarques sont souvent pertinentes mais passent à côté 
du point essentiel : le plan préconise une définition du déchet 
ultime qui enferme dans la logique de l'incinération.

« A l'exception des associations membres de la commission 
consultative ou de celles qui se sont déjà impliquées dans des 
démarches de sensibilisation, les associations n'ont pas à ce 
jour de réelle expertise sur la thématique de la gestion des 
déchets. » (source : PDEDMA)



NOS PROPOSITIONS 

1- Une vraie prévention, fondée sur la redevance 
incitative

2 - Une sortie progressive de l'incinération
3 - Une valorisation maximale de la matière 
organique

4 - Une vraie logique de proximité, 
responsabilisant les acteurs locaux

5 - Une logique de service public, garante de la 
qualité des process et des conditions de travail



La redevance incitative : un outil clé de 
prévention.

• Le plan évoque la mise en place de cette redevance 
comme une simple option laissée à l'appréciation des 
EPCI.

• Pourtant, en récompensant les efforts de prévention et 
de tri, la redevance incitative aboutit à une réduction forte 
et rapide de la poubelle résiduelle (dont le poids est 
généralement divisé par 2).

• Les modes d'application de cette redevance sont divers : 
pesée embarquée (inconvénient : investissements 
coûteux) ; facturation au sac ; facturation liée au volume 
et au nombre de présentations des bacs ...

• Pour ne pas pénaliser les familles modestes, la 
redevance peut être modulée en fonction de critères 
sociaux.



Vers une sortie de l'incinération

• Malgré les filtres, les rejets atmosphériques de 
polluants cancérigènes restent élevés. 

• Les mâchefers résiduels, utilisés en sous-couches 
routières, contiennent aussi des polluants 
dangereux pour l’eau. 

• Les coûts de « mises aux normes » ne feront 
qu’augmenter, ce qui incitera à vouloir rentabiliser 
les installations, en remplissant les « vides de 
four » et non pas à réduire les déchets.

• Le PDEDMA doit programmer la fermeture des 
incinérateurs. 



Valorisation maximale de la matière 
organique

• Tous les déchets fermentescibles doivent être 
valorisés.

• Compostage individuel ou en petit collectif 
chaque fois que c'est possible.

• Collecte séparative des fermentescibles pour 
compostage ou méthanisation en mélange avec 
les déchets verts et les boues de station (sous 
réserve de leur non toxicité).

• Séchage de la poubelle résiduelle puis stockage 
sans incinération.



Une vraie logique de proximité

• Les communautés d'agglomération ou de 
communes constituent une échelle appropriée 
pour la plupart des outils de collecte et de 
traitement.

• Les sites de stockage doivent être des outils de 
pays (réalisation simultanée de 4 sites 
MINIMUM dans le département).

• Dans l'idéal, ces sites ne devraient pas être 
distants de plus de 20 Kms des circuits de 
collecte.



Une logique de service public

• La recherche du profit fait mauvais ménage 
avec la gestion des déchets, car l'objectif doit 
être de réduire les quantités à traiter et non 
d'étendre un marché.

• Dans ce domaine sensible, seule une gestion 
en régie, avec un contrôle associatif 
indépendant, offre des garanties suffisantes de 
respect de l'environnement.

• La responsabilisation des salariés est 
indispensable. Elle implique des conditions de 
travail décentes.
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